
PRÉFET
DE LA GIRONDE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS SPÉCIAL
N°33-2023-231

PUBLIÉ LE 21 NOVEMBRE 2023



Sommaire

DDTM DE LA GIRONDE / Service Maritime et Littoral
33-2023-11-20-00002 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant
abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023 portant restriction temporaire
d'activités des huîtres de la zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon (4 pages) Page 3
33-2023-11-20-00001 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant
interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification,
du stockage, de l'expédition, de la distribution et de la commercialisation en vue
de la consommation humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus de la
zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon (4 pages) Page 8

PREFECTURE DE LA GIRONDE / DCL - BEAG
33-2023-11-17-00007 - Arrêté portant classement de l'Office de Tourisme de
Vendays-Montalivet en catégorie I (2 pages) Page 13

PREFECTURE DE LA GIRONDE / DIRECTION CITOYENNETE ET LEGALITE
33-2023-11-08-00002 - Dotation générale de décentralisation "urbanisme" -
Barèmes applicables en 2023 (2 pages) Page 16

PREFECTURE DE LA GIRONDE / Mission Sécurité Routière
33-2023-11-17-00006 - Réglementation temporaire de la circulation
sur
l'autoroute A10 pour la réalisation de travaux de voirie avec la fermeture partielle
de l’échangeur n°45 Lormont (2 pages) Page 19

2



DDTM DE LA GIRONDE

33-2023-11-20-00002

Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant
abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023 portant

restriction temporaire d'activités des huîtres de la
zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00002 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023
portant restriction temporaire d'activités des huîtres de la zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon 3



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311 ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél: www.gironde.gouv.fr 1 / 4  

 

 
 

 
 

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00002 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023
portant restriction temporaire d'activités des huîtres de la zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon 4



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311 ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél: www.gironde.gouv.fr 2 / 4  

 

inférieurs au 

seuil en vigueur de 230 Escherichia coli / 100 g. de Chair et de Liquide Intervalvaire pour cette zone,

 

 
 

- 

- 

www.telerecours.fr  

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00002 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023
portant restriction temporaire d'activités des huîtres de la zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon 5



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311 ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél: www.gironde.gouv.fr 3 / 4  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aurore LE BONNEC
Secrétaire générale

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00002 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023
portant restriction temporaire d'activités des huîtres de la zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon 6



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311 ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél: www.gironde.gouv.fr 4 / 4  

Annexe : cartographie des zones de production sur le bassin d’Arcachon issue de l’arrêté préfectoral du 

22 juillet 2021 portant classement de salubrité de production des coquillages dans le département de la 

Gironde 

 

 

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00002 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant abrogation de l'arrêté du 11 novembre 2023
portant restriction temporaire d'activités des huîtres de la zone 33.06 Arès du bassin d'Arcachon 7



DDTM DE LA GIRONDE

33-2023-11-20-00001

Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant
interdiction temporaire de la pêche, du ramassage,

du transport, de la purification, du stockage, de
l'expédition, de la distribution et de la

commercialisation en vue de la consommation
humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus
de la zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00001 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du
ramassage, du transport, de la purification, du stockage, de l'expédition, de la distribution et de la commercialisation en vue de la consommation
humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus de la zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon

8



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311  ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél:www.gironde.gouv.fr 1 / 4  

 

 

 
 

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00001 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du
ramassage, du transport, de la purification, du stockage, de l'expédition, de la distribution et de la commercialisation en vue de la consommation
humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus de la zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon

9



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311  ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél:www.gironde.gouv.fr 2 / 4  

 

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00001 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du
ramassage, du transport, de la purification, du stockage, de l'expédition, de la distribution et de la commercialisation en vue de la consommation
humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus de la zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon

10



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311  ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél:www.gironde.gouv.fr 3 / 4  

- 

- 

www.telerecours.fr  

 

 

 

Aurore LE BONNEC
Secrétaire générale

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00001 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du
ramassage, du transport, de la purification, du stockage, de l'expédition, de la distribution et de la commercialisation en vue de la consommation
humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus de la zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon

11



5 quai du Capitaine Allègre – BP 80142 
33311  ARCACHON CEDEX 
Tél : 05 57 72 27 44 
Mél:www.gironde.gouv.fr 4 / 4  

Annexe : cartographie des zones de production sur le bassin d’Arcachon issue de l’arrêté préfectoral du 

22 juillet 2021 portant classement de salubrité de production des coquillages dans le département de la 

Gironde 

 

 

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2023-11-20-00001 - Arrêté préfectoral du 20 novembre 2023 portant interdiction temporaire de la pêche, du
ramassage, du transport, de la purification, du stockage, de l'expédition, de la distribution et de la commercialisation en vue de la consommation
humaine des coquillages fouisseurs groupe 2 issus de la zone 33.10 Intra bassin du bassin d'Arcachon

12



PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2023-11-17-00007

Arrêté portant classement de l'Office de Tourisme de
Vendays-Montalivet en catégorie I

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-17-00007 - Arrêté portant classement de l'Office de Tourisme de Vendays-Montalivet en catégorie I 13



PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-17-00007 - Arrêté portant classement de l'Office de Tourisme de Vendays-Montalivet en catégorie I 14



PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-17-00007 - Arrêté portant classement de l'Office de Tourisme de Vendays-Montalivet en catégorie I 15



PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2023-11-08-00002

Dotation générale de décentralisation "urbanisme" -
Barèmes applicables en 2023

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-08-00002 - Dotation générale de décentralisation "urbanisme" - Barèmes applicables en 2023 16



PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-08-00002 - Dotation générale de décentralisation "urbanisme" - Barèmes applicables en 2023 17



PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-08-00002 - Dotation générale de décentralisation "urbanisme" - Barèmes applicables en 2023 18



PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2023-11-17-00006

Réglementation temporaire de la circulation
sur l'autoroute A10 pour la réalisation de travaux de
voirie avec la fermeture partielle de l’échangeur n°45

Lormont

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-17-00006 - Réglementation temporaire de la circulation
sur l'autoroute A10 pour la réalisation de travaux de voirie avec la fermeture partielle de l’échangeur n°45 Lormont 19



PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-17-00006 - Réglementation temporaire de la circulation
sur l'autoroute A10 pour la réalisation de travaux de voirie avec la fermeture partielle de l’échangeur n°45 Lormont 20



PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2023-11-17-00006 - Réglementation temporaire de la circulation
sur l'autoroute A10 pour la réalisation de travaux de voirie avec la fermeture partielle de l’échangeur n°45 Lormont 21


